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Le partenariat commune/police baptisé « participation 
citoyenne » est toujours opérationnel pour 2024. Les 5 
référents et leur coordinateur sont à votre écoute pour 
que vous leur signaliez tout évènement ou comporte-
ment suspect dont vous êtes témoin.

Didier CHAUSSADE, coordonnateur :
06 25 86 04 80 - chaussade.didier@orange.fr

Michel CHAUCHEIL :
06 81 83 42 41 - chancel.michel@wanadoo.fr
Secteur : Route de Bergerac, impasse des sources, route 
du lac, route de la fontaine.

Jean-Marc DUPONT :
06 86 02 56 37 - mapi.dupont@wanadoo.fr
Secteur : route des trois quais en vendages, route de la 
garenne, chemin profond, chemin des cressonnières, 
route des cabernets, route du château, route de la fer-
rière. 

Michel FEMANDY :
06 15 76 85 16 - michel.femandy@orange.fr 
Secteur : Route et impasse des joncs, route de bordeaux, 
impasse de la distilerie, impasse de la rivière, route du 
Monteil, route des chênes, route de Lamonzie, chemin 
de Joualles.

Maurice IMBERT :
06 09 50 98 33 - maurice24130@laposte.fr
Secteur : Route du coteau, route de la croix, route des 
sapins, route des vîmes, rue de la marque à feu, toutes 
les rues du bourg.

Marcel LARRANAGA :
06 22 08 23 35 - larranagamarcel@yahoo.fr
Secteur : Route de Bordeaux, impasse des loisirs, route 
des chardonnerets, impasse du moulin, route des tour-
terelles, route des bernaches, route des bergeronnettes.

Le Ministère de l’intérieur lance le site internet et l’ap-
plication « Ma Sécurité » à destination du grand public 
avec une fonction tchat qui permet de contacter un 
gendarme ou un policier à tout moment.

L’application affiche en permanence, toujours en bas 
de l’écran accessible par déroulement, quatre fonctions 
de base :
• Trouver mon unité de proximité
• Tchat avec un gendarme ou un policier
• Violences conjugales
• Appel d’urgence : 17
Ce nouvel outil permet d’orienter l’usager dans ses dé-
marches, de faciliter le contact avec les unités de gen-
darmerie et de lui transmettre une information de qua-
lité et de proximité.
Application smartphone Téléchargeable sur Android 
ou iOS.
Scannez le QR Code avec votre smartphone afin d’ins-
taller l’application “Ma sécurité” :
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Le Mot du Maire
Laurentaises, Laurentais,

 Chers administrés,

En ce début 2024, j’ai d’abord une pensée pour tous les 
peuples et pour tous nos concitoyens qui souffrent, que 
ce soit en raison des tensions internationales ou des 
catastrophes nationales.

Dans ce contexte morose, nous avons poursuivis les 
projets avec vous et les acteurs locaux, pour que notre 
village reste un village accueillant, fort de ses associa-
tions toujours plus dynamiques et d’un personnel com-
munal à votre service.

Les communes font face, comme les ménages, à la crise 
de l’énergie et à l’envolée des prix.

Cependant, nous avons maintenu notre objectif de ne 
pas augmenter les impôts et de limiter le plus possible 
la hausse des tarifs périscolaires. De plus, l’éclairage 
public passera bientôt en LED avec extinction de 22h 
à 5h.

Ces restrictions ne doivent pas nous empêcher de 
maintenir le cadre et la qualité de vie dans notre village.

Je me réjouis de vous retrouver nombreux à la cérémo-
nie des vœux 2024 qui aura lieu le samedi 13 janvier à 
19h00.

J’ai choisi cette année d’emprunter à Simone Veil cette 
phrase de conclusion :

« Aussi longtemps qu’on s’entend, qu’on partage, on vit 
ensemble ».

Echangeons toujours dans un respect mutuel, parta-
geons ensemble et vivons pleinement cette nouvelle 
année.

Je vous adresse, au nom du conseil municipal et du 
personnel communal des vœux sincères et chaleureux 
de bonne santé, de sérénité et de joie partagée avec vos 
proches.

Très belle année à toutes et à tous !

Très belle année à Saint-Laurent-des-Vignes !

Portolan Jean-Claude

Inaugurations de mi-mandat
Samedi 10 juin, nous vous avons invités à découvrir les 
équipements de la commune mis en service depuis le 
début du mandat : les nouveaux locaux du service tech-
nique, l’aire de jeux, le restaurant scolaire et la nouvelle 
cour de l’école. Monsieur le Maire vous a présenté et fait 
visiter ces nouveaux lieux pour toujours plus de service 

et de confort des usagers, en présence du sous-préfet, 
du conseiller départemental, du président de la cab, du 
maire de Lamonzie Saint-Martin et de vos élus. À cette 
occasion, M. Chaussade a reçu la médaille d’honneur 
régionale, départementale et communale en tant qu’an-
cien pompier volontaire.
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DÉCÈS
CHERIF Mustapha, 07/02/2023
MORIN Michel, Pierre, 26/02/2023
BÉHAGUE Michel, René, Joseph, 27/03/2023
TILS née MARIATTE Nathalie, 02/05/2023
VERBINNEN Paul Frédéric, 23/06/2023
GRILHÉ née SOBAC Suzanne, 25/06/2023

MUNOZ CASTELLAR née HORTION, Maryse, 07/08/2023
BASMAISON née CHAUSSADE, Brigitte, 16/08/2023
JEANNE Lionel, Albert, René, 20/08/2023
DOS SANTOS Manuel, 18/10/2023
RAGOT Jean Jacques, 30/11/2023

NAISSANCES
DEMOOR Raphaël, Vianney, Marcel, 25/01/2023
ALLAM LE QUELLEC Alya, 28/02/2023
ALLAM LE QUELLEC Maria, 28/02/2023

DOUAIRE Leiny, Mandy, 17/03/2023
OVIDE Elise, Brune, Jeanne, 03/05/2023

MARIAGES
VERPRAT Benoît & LAVAL Audrey, Fanélie, 01/07/2023
DEMOOR Michaël, Jacques, Marie & ALLEMANDOU Mathilde, 23/12/2023

Le CIAS
CIAS au cœur des 3 cantons
Le Centre Intercommunal d’Action 
Sociale a pour mission d’accompagner 
les personnes âgées, handicapées, 
dépendantes et/ou isolés dans les actes 

de la vie courante. Sont ainsi proposés l’aide à domi-
cile, le portage des repas, le petit bricolage et le petit 
jardinage. 

Ces services permettent aux bénéficiaires de réduire 
les contraintes quotidiennes en vue du maintien à 
domicile. Si vous ou un proche, ressentez l’un de ces 
besoins, contactez le CIAS : 

CIAS - 2, rue Jean-Miquel - 24130 La Force
05 53 24 09 49 - contact.ciasc3c@orange.fr
Facebook : CIAS au cœur des 3 cantons

Maison France Service 
Situé 2, rue Jean Miquel à La Force, il s’agit du regroupement de tous les services publics utiles, 
afin de vous accompagner dans vos démarches pour carte grise, carte d’identité, CAF, Pôle Em-
ploi, assurance maladie, accès aux droits…

À noter en particulier, les permanences du conciliateur de Justice, tous les 1er, 2e et 3e mercredis 
du mois, de 9h30 à 12h sur rendez-vous. Contact : mfs-laforce@la-cab.fr ou 05 53 24 00 24

Ouvert les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 et l’après-midi le mercredi de 12h à 
18h.

En 2024, la Maison France Service assurera également des permanences à Saint-Laurent-des-Vignes :
Mercredi 7 février, 17 avril et 5 juin de 9h à 12h - Salle Loisirs et Culture

Dordogne-Périgord, le département 
Les conseillers départementaux de notre canton « Pays de La Force » assurent des permanences à la Mairie.
Pour 2024, vous pourrez les rencontrer les mardis de 11h à 12h : 6 février, 9 avril, 11 juin, 1er octobre et 3 décembre.

Vous pouvez aussi les contacter directement : Raphaëlle LAFAYE, 06 59 09 76 14 - Pascal DELTEIL, 06 09 73 55 92

Défibrillateur
Le Défibrillateur Automatique Externe est toujours à la disposition du 
public sous l’auvent de la salle des fêtes. Il doit être utilisé en cas d’ar-
rêt cardiaque avéré : la victime ne réagit pas et ne respire pas.
Son utilisation est extrêmement simple : un haut-parleur vous guide 
pour placer les électrodes puis l’appareil délivre seul les impulsions 
électriques nécessaires en fonction de son analyse de l’état de la vic-
time.
Notre DAE est référencé dans l’application " Staying Alive " qui carto-
graphie tous les défibrillateurs de France afin de localiser rapidement 
le plus proche de vous où que vous soyez.

Les Brèves - État Civil 2023 -
Nombre d’habitants au 1er janvier 2024 : 1017
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Octobre 2023 : du rose dans le bourg
Deux rendez-vous désormais incontournables :

La commune a réaffirmé son engagement en faveur 
de la santé des femmes, durant ce mois consacré à la 
sensibilisation, à l’information et à la collecte de fonds 
contre le cancer du sein.

- le samedi matin 7 octobre, à l’occasion de la marche 
intercommunale du ruban rose, une poignée d’irré-
ductibles a longé la voie verte. Comme chaque année, 
c’est depuis le pont des Nebouts, en compagnie des Pri-
gontines et Prigontins que nous avons rejoint, sur le 
port de Bergerac, le rassemblement de tous les parti-
cipants à cette manifestation. Une soupe et le verre de 
l’amitié nous y attendaient !

- le dimanche 15 octobre, dès 9h, une vente d’articles 
(teintés de rose !) était proposée avant de partir pour 4 

ou 8 km au travers des sentiers pédestres de Saint Lau-
rent des Vignes... chacun à son rythme. Nous avons eu 
plaisir à retrouver les fidèles marcheuses et marcheurs 
et en rencontrer des nouvelles et nouveaux. Collation 
sucrée-salée et verre de jus de fruits étaient de rigueur 
à l’arrivée pour prolonger ce temps d’échange.

Grâce à votre participation à ces actions fédératrices et 
aux dons déposés directement en mairie, il a été remis 
la somme de 395€ au Comité Féminin de Dordogne, mo-
teur de ces évènements.

MERCI A VOUS !

La Vie de laCommune

Ramassage scolaire
Depuis juin 2022, l’inscription aux transports scolaires peut se faire en ligne 
sur le site de la CAB : www.la-cab.fr/transports-scolaires

En indiquant l’établissement où doit se rendre votre enfant, le site vous indi-
quera l’arrêt le plus proche de chez vous, les horaires et les éventuelles cor-
respondances. Les inscriptions sont toujours possibles par téléphone au : 
05 53 74 59 74 ou au siège de la CAB, Domaine de la Tour Est à Bergerac.

Au départ de Saint-Laurent-des-Vignes, l’arrêt se trouve Place de l’Eglise 
pour un passage à 7h20 de la ligne 35 vers Maine de Biran et Saint-Front et 
7h30 pour la ligne 11 vers Eugène Leroy.

Le tarif, compris entre 24€ et 150€ par an, dépend de votre quotient familial. 
(Détail p.17 du règlement de service disponible sur le site).
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Bibliothèque
La bibliothèque de Saint-Laurent-des-Vignes dépend du 
réseau des bibliothèques de la CAB et compte environ 
2.600 ouvrages pour la jeunesse et les adultes. 250 lec-
teurs s’y rendent régulièrement. Elle accueille 2 fois par 
mois les 5 classes de notre école.

Plusieurs animations ont été proposées cette année :
- 3 séances de Bébés lecteurs

- club lecteurs « Autour du samovar » : un groupe de lec-
teurs se réunit 3 fois dans l’année pour passer un bon 
moment parmi les livres et discuter de leurs dernières 
lectures.

Dans le cadre de « Nuit de la lecture », le jeu de société « 
Loup Garou » a été organisé pour une dizaine d’adoles-
cents.

Dans le cadre Printemps des poètes, Anne Lechevallier 
a proposé l’atelier « C’est peut-être » qui a eu beaucoup 
de succès.

Au mois de mai la projection du film « Tchebourachka » 
a été proposé pour les enfants de 7-12 ans.

La ludothèque est passée à Saint-Laurent-des-Vignes le 
29 aout avec les jeux de société pour les enfants à partir de 8 
ans. Le 6 octobre la projection du film « RECONVERSION » 
dans le cadre de la programmation « Vous prendrez 
bien un doc ? » proposée par l’association L’œil lucide a 
été suivie de nombreux échanges.

La fête d’Halloween a eu lieu comme chaque année le 31 
octobre. Merci beaucoup aux habitants du Bourg pour 
leur accueil très chaleureux et leur générosité.
Bienvenue à la bibliothèque aux nouveaux habitants de 
notre commune !

Abonnement annuel : 7€ par famille / Gratuit pour les 
moins de 18 ans.

Les heures d’ouverture :
Mardi : 16h - 18h30 / Jeudi : 16h - 18h
Mercredi : 9h30 - 12h ; 14h - 16h
Pendant les vacances scolaires :
mardi et jeudi : 14h - 18h - Tél. : 05 53 63 37 89
E.mail : bibliotheque.stlaurent@la-cab.fr

Pour consulter notre catalogue ou votre compte lecteur, 
rendez-vous sur le Portail du réseau des bibliothèques 
de la CAB :
https://bibliothequescab.dordogne.fr

La Vie de laCommune
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École

Du côté du restaurant scolaire

Des nouveautés à l’école cette année !

Voilà la répartition de la communauté éducative 
autour des 106 élèves de l’école :
- PS MS GS (21 élèves) avec Mme Véronique HEUREUDE 
(enseignante) et Nina DUMAINE (ATSEM) ;
- GS CP (23 élèves) avec Mme Stéphanie PINTO (ensei-
gnante et directrice avec Mme Delphine LETOURNEUR 
le vendredi) et Manon LAVAUR (ATSEM) ;
- CE1 (16 élèves) avec Mme Véronique AZZOLA (ensei-
gnante) ;
- CE2 CM1 (23 élèves) avec Mme Meg BANEL (ensei-
gnante) ;
- CM1 CM2 (22 élèves) avec M. Alexandre LEBOURG 
(enseignant).

Divers projets se dessinent déjà toute au long de 
l’année : 
- Label E3D de l’école (École en Démarche globale de 
Développement Durable) en s’engageant concrètement 
dans des responsabilités citoyennes ;
- Dispositif Ecole & Cinéma avec 3 séances pour les 5 
classes à Bergerac (le financement est entièrement 

pris en charge par l’Association Scolaire des Parents de 
l’école) ;
- 10 séances à la piscine (Aqualud) pour 4 classes, 10 
séances de tennis (club municipal) pour 3 classes ;
- Spectacle de l’Ecole : le vendredi 14 juin 2024 dans la 
salle des Fêtes ;
- encore plein d’autres projets en réflexion.

Depuis le mois d’octobre 2023, l’école peut accueillir en 
son sein, dans les locaux spécialement aménagés par 
la Municipalité durant l’été 2022, une classe externa-
lisée du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique (DITEP) de la Force. Pour le moment, cela 
concerne 3 jeunes avec leur enseignant et leur éduca-
teur. Cet accueil vise à partager le même lieu de vie et 
quelques moments exceptionnels (séances de cinéma 
ou spectacle de Noël par exemple) avec des pairs.

L’équipe enseignante, les enfants et leurs parents ainsi 
que la Municipalité sont dans une dynamique com-
mune de remplir cette nouvelle année de moments 
riches en projets et en échanges.

L’effectif :
Depuis l’ouverture du restaurant scolaire, il y a 4 ans 
déjà, le nombre d’élèves cochés présents à la cantine 
augmente.
2021 : 11960 repas enfants
2022 : 12060 repas enfants

Deux années un peu perturbées par quelques jours de 
fermeture liées à la crise sanitaire.
2023 : 12700 repas enfants, soit une moyenne journa-
lière de 90 repas organisés en deux services qui se che-
vauchent.
À ces chiffres se rajoutent les repas du personnel, iden-
tiques à ceux des enfants.

Les menus :
Une fois par semaine, on ne déroge pas à la règle d’un 
menu végétarien fortement apprécié puisque ces jours-
là, on affiche complet !
Afin de répondre aux directives, le Bio est progressive-
ment introduit sous plusieurs formes.
Régulièrement un dessert maison ou de fabrication lo-
cale et artisanale ravit tout le monde.
Les grilles mensuelles des menus sont affichées et diffu-
sées sur le site de la commune.

L’organisation :
Fonctionnelle, spacieuse et bien équipée, la partie pré-
paration du restaurant scolaire permet à notre cui-
sinière de confectionner tous ces repas dans les meil-
leures conditions avant le «rush» de midi et avec le 
soutien de sa binôme pour les derniers préparatifs.

Dans la salle du réfectoire, l’équipe du périscolaire se 
coordonne efficacement pour assurer le service et la 
surveillance de chaque groupe de classes, les plus petits 
nécessitant bien sûr plus d’accompagnement.
Après ça, vient le temps du nettoyage !

La Vie de laCommune
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INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Vous pouvez désormais vous inscrire en ligne sur le site gouvernemental :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits,
Onglet : Papiers-Citoyenneté, Rubrique Elections.
Chaque Français qui devient majeur est inscrit automatiquement sur les listes électorales, à condi-
tion qu'il ait effectué les démarches de recensement citoyen au moment de ses 16 ans.

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ 
Depuis le 7 mars 2017, les démarches pour l’obtention d’une carte d’identité sont soumises aux 
mêmes contraintes que pour un passeport biométrique, avec notamment la collecte des em-
preintes numériques du demandeur et la numérisation des documents demandés. En Dordogne, 
17 communes seulement sont équipées du Dispositif de Recueil. Ce n’est pas le cas de la Mairie de 
Saint-Laurent-des-Vignes, il faudra donc vous rendre Bergerac, Lamonzie-Saint-Martin ou Gar-
donne. Une fois fabriquée, la CNI est à retirer auprès de la Mairie où le dossier a été déposé. La 
carte d’identité reste gratuite.
Les pièces à fournir sont les suivantes :
• ancienne carte d’identité ou justificatif d’état civil et de nationalité
• justificatif de domicile
• photo d’identité
Afin de gagner du temps au guichet, vous pouvez remplir en ligne votre pré-demande :
www.predemande-cni.ants.gouv.fr

PASSEPORT
Les demandes de passeport se font dans les mairies de Bergerac, Lamonzie Saint-Martin et Gar-
donne. Il faut se munir d’une pièce d’identité en cours de validité, deux photographies d’identité et 
un timbre fiscal (86€ pour les majeurs / 42€ pour 15-18 ans / 17€ pour les moins de 15 ans).
Pour initier vos démarches et connaître vos droits, vous pouvez consulter le site gouvernemental : 
www.service-public.fr

PACS
Depuis le 1er novembre 2017, la déclaration conjointe d’enregistrement d’un Pacte Civil de Solida-
rité se fait en Mairie. Les deux déclarants doivent se présenter simultanément munis d’une pièce 
d’identité et d’un extrait d’acte de naissance ainsi que du formulaire et de la convention dispo-
nibles en ligne :
www.service-public.fr, rubrique Famille puis Couple.

RECENSEMENT DES JEUNES DE 16 ANS
Les jeunes qui atteignent 16 ans doivent se présenter en mairie le mois de leur anniversaire pour 
se faire recenser, muni d’une pièce d’identité et du livret de famille. Une attestation de recense-
ment leur sera remise. Elle permet l’inscription d’office sur les listes électorales à 18 ans.
Tous les jeunes devront également se présenter à la journée défense et citoyenneté à laquelle ils 
seront convoqués. Il est possible de se faire recenser jusqu’à 25 ans, cependant, ne pas le faire dès 
16 ans peut retarder less démarches pour passer un examen (bac, CAP, permis de conduire...).

La Vie
Citoyenne
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Les Aînés Ruraux de St Laurent-des-
Vignes - Génération Mouvement

Les Aînés
Ruraux

Club
de Gym

Amicale
des Pêcheurs

Méli-Mélodie

Club
de Danse

Société
de Chasse

Comité
des Fêtes

Club
de Pétanque

Association 
Scolaire

TCSB

U.C.C.A.B.

St Laurent
de-France

Le Club des Aînés de Saint-Laurent-des-Vignes compte cette année 
132 adhérents. Il est ouvert à tous quelque soit votre situation. Nous 
vous accueillons pour des moments d’échange et de partage, pour 
rompre l’isolement, chacun y participe suivant ses envies et ces acti-
vités nous permettent de rester actif et en forme.

NOS ACTIVITÉS EN 2023 :

Nous avons repris toutes nos activités cette année :
- Pendant les mois de juillet et août, nous avons repris des petites 
marches ainsi que de la gym douce pour nous remettre en forme
- Marche de 3kms lundi, mardi, mercredi à 9h
- La peinture et la céramique le lundi et jeudi après-midi jusqu’au 
mois de juin
- Atelier tricot ou couture le mardi après-midi tous les quinze jours 
de 14h30 à 16h30
- Informatique le mercredi matin 10h, cours avec vidéo projecteur, 
les problématiques particulières sont aussi traités individuellement, 
possibilité de mise à disposition d’Ordinateur et de Tablette
- Petit loto, jeux (belote, tarot, scrabble,..) le mercredi 14h
- Atelier Déco le mardi après-midi tous les quinze jours de 14h30 à 
16h30 : pliage serviettes, décorations, centre de tables…
- Gym douce le jeudi matin 10h30
- Randonnées le Vendredi après-midi à 14h
- Cabaret Grain de Folies 16 mars
- Gers 14 juin
- Nérac 20 septembre

Nos activités exceptionnelles en 2023 :
- Notre Assemblée Générale a eu lieu le 15 mars suivie d’un repas
- Deux repas nous ont réuni les 26 avril et 18 octobre
- Pique-nique au Lac Arfel le 28 juin
- Ateliers mémoire d’octobre à décembre
- L’Opéra Traviata le 2 avril
- Le Grand Rassemblement Générations Mouvement Dordogne le 28 sep-
tembre
- Spectacle Danses et Chants Amérique du Sud le 19 novembre

Prévisions 2024 :
Pour cette nouvelle année qui s’annonce notre planning d’activités sera recon-
duit ainsi que :
- Assemblée Générale le 28 février
- Repas de printemps le 10 avril

- Sortie La Rochelle le 12 juin
- Pique-nique Lac Arfel le 26 juin

- Sortie Bordeaux le 20 septembre

Beach-volley

Loisirs &
Culture

Etoile
Sportive
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Nous participerons aux activités et voyages du Secteur 
et du Département :
- Dictées des clubs du secteur tous les mois
- Département, Régionale et Nationale : Dictées, Belote, 
Pétanque
- Spectacle Arménie le 6 mars
- Spectacle West Side Story le 7 avril
- Belgique du 13 au 19 mai
- Voyages URA : Beg Mel-Taglio-Najac-Serre Ponçon
- Voyage au Pérou

Nous souhaitons que nos Ainés restent actifs et en 
forme.

Pour tous renseignements :
Présidente : Nicole LARRIEU
asldv24100@gmail.com - Tél : 06 74 72 73 54

Le comité des fêtes a repris en 2023 pour animer votre 
été autour de 3 manifestations :

- la traditionnelle fête du village dans le bourg avec vide-
grenier, jeux pour les enfants, repas concert et le feu 
d’artifice de la Municipalité

- une soirée spéciale « concours de chant » au bord du 
lac

- une soirée repas-karaoké sous la halle du lac

Notre petite équipe de bénévoles s’est démenée avec 
beaucoup d’énergie et de bonne humeur pour vous ras-
sembler et vous faire plaisir.

Nous recrutons toujours des membres pour animer 
notre village et passer de bons moments : rejoignez-
nous !

Comité
des Fêtes
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Saint Laurentais, Saint Laurentaises et parents d’élèves 

de l’école,

Revenons d’abord sur l’incroyable succès de notre édi-

tion 2023 du traditionnel vide-grenier pour lequel nous 

avons dépassé nos objectifs financiers !

Un bénéfice record, une énergie débordante de tous nos 

bénévoles et une organisation sans faille pour la prési-

dente, Géraldine Marès, qui a su coordonner avec ses 

équipes toute la préparation en amont, pour sa deu-

xième année consécutive.

C’est donc avec fierté et en accord avec la nouvelle di-

rectrice de l’école, Mme Pinto, que nous avons pu offrir 

aux enfants pour cette année 2022/2023 :

- Un spectacle de noël de qualité mêlant magie et féérie 

avec la venue du Père-Noël et une poche de goûter dis-

tribuée aux enfants pour rapporter chez eux, pour un 

total de 1500€

- Un défilé du carnaval et un gouter partagé entre fa-

milles et enfants dans la salle des fêtes

- L’ensemble des transports en bus pour les différentes 

sorties des élèves ainsi que 3 sorties cinéma par classe, 

pour un total de 3200€

- Des jouets et des jeux de sociétés éducatifs, du maté-

riel de motricité et d’expérience pour les maternelles 

ainsi que 40 dictionnaires Larousse 2024, pour un total 

de 2368.90€ et également aux familles en remerciement 

de leur engagements :

- L’apéritif du spectacle de fin d’année

- Un apéritif dinatoire en remerciement aux bénévoles 

du 1er mai

Nous vous rappelons que notre engagement respectif en 
tant que bénévoles tout au long de l’année nous permet 
en tant que parents d’élèves de ne pas assurer financiè-
rement les différentes sorties scolaires et spectacles.

Nous remercions donc sincèrement tous nos membres 
du bureau et membres actifs pour la contribution 
apportée pour cette année, les parents d’élèves et bé-
névoles présents au 1er mai pour leur aide essentielle, 
l’équipe municipale pour sa collaboration et l’équipe 
enseignante pour sa participation bénévole du 1 er mai 
mais aussi pour la coopération tout au long de l’année.

Pour préparer cette nouvelle édition 2024, nous sou-
haitons la bienvenue à notre nouvelle présidente, Alicia 
Chartier ainsi que notre nouvelle trésorière adjointe, 
Dorine Coutou mais aussi les autres membres du bu-
reau : Sophie Crespo, vice-présidente ; Ivoa Laurent, 
secrétaire ; Géraldine Marès, secrétaire adjointe ; Mor-
gane Renon, trésorière.

Nous comptons une fois de plus sur l’ensemble des pa-
rents d’élèves pour leurs disponibilités du mercredi 1er 
mai 2024 afin d’offrir encore de nouvelles sorties et ani-
mations aux enfants de l’école.

Association 
Scolaire
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Chorale
Méli-Mélodie

En 2005, Saint-Laurent-des-Vignes a accueilli la chorale 
Méli-Mélodie dans la salle Socio-culturelle de la com-
mune pour ses répétitions qui ont lieu le Jeudi de 18h 
à 20h.

Depuis 2016, le chœur est dirigé par Catherine COLLE 
et compte une quarantaine de membres, avec quatre 
pupitres.

En 2023 la chorale a pu se produire plusieurs fois :
- Les 6 & 7 mai : participation à la rencontre de chorales 
« Atout Chœurs » à Bergerac

- Le 24 juin : Concert à Saint-Lauren- des-Vignes avec le 
Chœur d’hommes de Châlus et Cécile Laparre au piano

- Le 1er juillet : Concert commun aux 2 chorales de 
Catherine Colle à Saint-Philippe du-Seignal, accompa-
gnées au piano par Cécile Laparre et Monique Douguet

- Le 9 décembre : Concert de Noël à Lamonzie-Saint-
Martin en l’église Saint-Sylvain

Depuis septembre 2023, nous travaillons un nouveau 
répertoire varié : chants sacrés, gospel, jazz et profanes, 
chants du Monde et chants traditionnels.

De nouveaux projets sont engagés pour les mois à ve-
nir, en 2023 et 2024 :
- Stages de perfectionnement et de travail vocal avec 
Cécile Laparre , pianiste et professeure de chant

Des concerts :

- En mars 2024 : Concert avec le Chœur d’ommes à Châ-
lus,

- Le 5 mai 2024 : Participation à « Atout Chœurs » à Ber-
gerac,

- Fin Juin 2024 : Concert à Saint-Laurent-des-Vignes.

C’est toujours dans une ambiance amicale que tous les 
membres de la chorale se retrouvent pour travailler les 
chants, en attendant de se réunir au cours de repas et 
de soirées festives.

Si le chant choral vous intéresse, nous serons heureux 
de vous accueillir parmi nous. Il n’est pas nécessaire de 
connaître le solfège.

Vous pouvez nous contacter par e.mail à :
chorale-melimelodie@orange.fr

Au plaisir de vous rencontrer à la fin d’un de nos 
concerts !

Créé en 1947, le club vous propose ses différentes acti-
vités gymnastiques dans la salle omnisports de La-
monzie-Saint-Martin avec des installations sécurisées. 
Assurées par des bénévoles diplomé(e)s, ces activités 
accueillent les enfants, filles et garçons, à partir de 3 ans 
pour l’Éveil des enfants, à partir de 6 ans dans la section 
Poussines, à 10 ans en section Jeunesses, et à partir de 
14 ans et plus en section Aînées.

Dans la salle Saint-Joseph du Monteil, les lundis et mer-
credis, le public féminin est accueilli en Gym détente.

Pilates pour tout public adulte chaque jeudi.

De nombreuses activités de plein air sont également 
proposées :
- chaque mois, une randonnée pédestre ouverte à tous

- deux randonnées nocturnes en période estivale

- une randonnée annuelle pour marcheurs et vététistes 
en septembre (Rando 24 Pourpre)

- une randonnée dédiée à la recherche pour le cancer 
du sein en octobre

Toutes ces informations peuvent être consultées sur 
notre site internet.

Contact : Alain PRIVAT - Tél. 06 87 75 20 56
Courriel : lemonteil.etoilesportive@orange.fr
Site internet : https://etoile-sportive-du-monteil-2.ji-
mdosite.com/contact/
Salle omnisports : rue des Écoles (bourg) - Salle Saint-
Joseph : 8 rue Saint-Roch (Le Monteil)

Etoile Sportive
du Monteil
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Cardio, renforcement musculaire, souplesse, stretching.

Nous avons débuté l’année 2023 dans la tristesse avec le 
décès de notre amie et ancienne présidente Raymonde 
Dumas, nous nous souviendrons de sa gentillesse, de sa 
générosité et… de ses crêpes.

En 2023 la fédération française de gymnastique nous a 
attribué le LABEL QUALITE SPORT SANTE EPGV, gage 
de qualité, qui récompense les clubs qui remplissent les 
conditions d’un cahier des charges.

Le diplôme nous a été remis par un représentant de la 
fédération en présence de tous nos licenciés, de M. Por-
tolan et de M. Allemandou.

La soirée s’est prolongée par un apéritif convivial.

Les cours sont assurés par une animatrice agréée 
FFEPGV (Fédération française de gymnastique volon-
taire), les séances sont variées, en musique, avec ou 

sans accessoires (ballons, élastiques, haltères… fournis 
par le club).

Chacun s’adapte aux exercices en fonction de ses capa-
cités.

N’hésitez plus, il n’est pas trop tard pour venir nous re-
joindre et rester en forme.

Tous les mardis de 19 h 30 à 20 h 30. Salle des fêtes de 
Saint-Laurent-des-vignes.

Les tarifs sont dégressifs afin de permettre des inscrip-
tions en cours de saison.

Une séance de découverte gratuite, venez essayer sans 
engagement.

Pour de plus amples renseignements vous pouvez 
contacter :
Notre présidente : Josiane BAPPEL au 06 09 21 61 02
Notre trésorière : Claudette VERPRAT au 06 87 11 88 74

L’Amicale s’est fixée comme objectif la pratique de 
la pêche dans le cadre très agréable du lac du Poncet 
Claude Arfel et dans un esprit de convivialité.

L’année 2023 fût une nouvelle fois, pour l’Amicale des 
Pêcheurs de Saint-Laurent-des-Vignes, riche en activi-
tés :

- 69 cartes d’adhésion

- 1 lâcher de truites accompagnés du casse-croûte de 
10h, du verre de l’amitié offert et du déjeuner servi sous 
la halle ont convaincu beaucoup de pêcheurs

- 200 kg de poissons blancs ont été lâchés dans le lac 
Puis 100 kg de truites ont été lâchés le jour du lâché de 
truites.

L’année 2023 est synonyme de changement avec la 
démission de notre président, M. Mathieu Gouzou et 2 
membres actifs.

Le nouveau bureau est ainsi composé de :

- Présidente : Brolese Brigite

- Trésorier : Femandy Michel

- Secrétaire : Imbert Maurice

Enfin, la vente des cartes de pêche se fera UNIQUE-
MENT tous les 1ers samedis de chaque mois de 14h à 16h 
jusqu’au mois de juin.

Enfin, nous tenons à remercier la Mairie et les béné-
voles qui nous ont aidés et soutenus tout au

long de l’année.

Seul, en famille ou entre amis, venez partager un bon 
moment qui conjuguera liberté, amitié et bonne hu-
meur.

Pour de plus amples informations vous pouvez contac-
ter le trésorier : M. Michel Feymandy - 06 15 76 85 16

Amicale
des Pêcheurs

Club
de Gym
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Cette année, c’est dans les Pyrénées-Orientales que 
toute la famille des Laurentaises et Laurentais s’est re-
trouvée. Saint-Laurent-de-la-Salanque, une commune 
de plus de 10.000 habitants, à quelques kilomètres de 
Perpignan et toute proche de la côte méditerranéenne, 
nous a reçu avec beaucoup de bienveillance. Il faut 
dire que les équipes organisatrices étaient bien rodées, 
c’était la deuxième fois qu’ils accueillaient les Saint-
Laurent-de-France.

Comme d’habitude, une délégation de Saint-Laurent-
des-Vignes a participé à ce 31ème rassemblement. Nous 
étions une quinzaine de participants. L’accueil a été 
parfait, et ces trois jours nous permettent de retrouver 
de vrais amis et de découvrir des cultures régionales 
différentes. Nous en profitons, bien sûr, pour échanger 

nos produits régionaux.

La soirée du samedi, avec son repas de gala, a été très 
animée grâce aux groupes folkloriques et aux bandas.

Des bandas qui seront certainement encore plus pré-
sentes pour le prochain rassemblement, qui cette fois 
sera organisée par nos amis de Saint-Laurent-de-Gosse, 
dans les Landes, à la frontière du Pays Basque. N’en 
doutons pas, la joie et la bonne humeur seront de mise.
Ce 32e rassemblement est prévu pour les 19, 20 et 21 juil-
let. Une réunion de préparation et d’information aura 
lieu au 1er trimestre 2024.

Nous remercions l’association Loisirs&Culture pour sa 
participation et son aide à l’organisation du déplace-
ment.

Notre association a participé à de nombreuses manifes-
tations et commémorations à Saint-Laurent-des-Vignes 
et à Bergerac.

Cette année nous sommes heureux d’avoir accueilli les 
enfants de l’école, leurs institutrices ainsi que Mme PIN-
TO, directrice, autour de notre monument aux morts 
pour chanter « le chant des partisans », lors de la céré-
monie du 8 mai 2023. Cette initiative a été très appré-
ciée par tous nos anciens combattants.

Nous déplorons le décès de trois de nos adhérents, Mr 
Georges FLAMAND, M. Lucien RIPOCHE et M. DE CAL-
BIAC Max. Nous adressons encore nos regrets à leurs 
familles et amis.

Le conseil d’administration vous souhaite une bonne 
année 2024 et une très bonne santé à tous.

Association des
St-Laurent-de-France 

U.C.C.A.B.
Union des Combattants de la Communauté d’agglomération Bergeracoise

Club
de Danse

Fort de ses 62 adhérents, le club de Danse de Saint-Lau-
rent-des-Vignes entame l’année de ses vingt ans. En 
effet, notre club fêtera en septembre 2024 cet anniver-
saire. Les cours de danse s’adressent à tous les âges : 
trois niveaux sont dispensés par la professeure Katia 
CHAUMOND. Tous les cours ont lieu dans la salle socio-
culturelle de Saint-Laurent-des-Vignes tous les mer-
credis. Vous voulez passer un moment agréable, entre 
gens de bonne compagnie, tout en apprenant à danser ? 
N’hésitez plus, venez nous rejoindre. Ambiance très 
conviviale et familiale.

Vous pouvez nous retrouver sur la toile à l’adresse sui-
vante : www.dansesaintlaurent.fr, ainsi que sur Face-
book, vous y trouverez bon nombre d’informations sur 
notre association (adresse email, adresses et numéros 

de téléphone des contacts …).

N’hésitez pas à venir vers nous pour tous renseigne-
ments complémentaires. Tout le Conseil d’administra-
tion, ainsi que l’ensemble des adhérents se joignent à 
moi pour vous souhaiter de bonnes fêtes et une très 
Bonne Année.
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Sans oublier : Association Loisirs et Culture : Luc Allemandou - 06 70 35 67 27
- Beach Volley : Christophe MORIN - 06 23 64 04 71 - christmorin@live.fr
- Club de pétanque La Triplette des Vignes : Pascal Thépault - 06 82 89 71 37
- Société de chasse : Laurent Frachet - 06 72 28 69 81

Bilan de l’année tennistique du TCSB.

Au niveau des effectifs, les adhésions sont en baisse de 
8,74 % avec 94 licenciés contre 103 en 2022. Les jeunes 
représentent plus de 50 % de l’effectif.

Les activités du club :
- tournoi interne, jeunes et adultes réalisé
- participation au Téléthon
- galette des rois
- vente de calendriers
- des jeunes de l’école de tennis ont assisté au Tournoi 
Rolex Paris Master
- intervention dans les écoles dans le cadre du périsco-
laire
- des journées d’animation avec les jeunes et les adultes

Le club a obtenu le label TENNIS SANTE FFT. La struc-
ture permet de prendre en charge un public concerné 
par des pathologies chroniques, le vieillissement, l’inac-
tivité/sédentarité.

Formation :
Avec le club, Sami Ginestet a passé un diplôme de CQP 
Educateur Tennis dans le cadre d’un contrat de profes-
sionnalisation.

Programme de Développement Sportif des Clubs :
Une dotation est attribuée par la Ligue et le Comité Dé-
partemental, le club est passé du niveau 1 à 2.

Compétition :
- L’équipe masculine 1 a gagné le championnat départe-
mental et accède en division 2.

- En championnat régional, elle s’est maintenue en divi-
sion 2.

- Championnat par équipes : 2 équipes inscrites en sé-
nior + 45 ans hommes.

- Championnat du Périgord : 4 équipes engagées, une 
équipe féminine et 3 équipes masculines.

- Raquettes FFT (réservée aux débutants) : une équipe 
engagée.

- Ligue Nouvelle Aquitaine : 4 équipes engagées, une 
équipe féminine et 3 équipes masculines.

- Jeunes : une équipe orange engagée (8/10 ans) et une 
équipe 11/12 ans garçons en 3e division.

Bilan des tournois :
- Plateaux 10 ans orange : 13 participants (2 filles et 11 
garçons)

- Plateaux rouge : 15 participants (6 filles et 9 garçons)

- Tournoi jeunes : 29 participants

- Tournoi adultes : 88 participants et 16 clubs représen-
tés

- Tournoi interne du club : pas de tableau féminin

Pour la saison 2024 :
- Un nouveau moniteur, Olivier Estève, a été engagé 
suite au départ de Chrystelle (nouvelle orientation pro-
fessionnelle).

- Une nouvelle gamme textile a été lancée (polos, Tshirt, 
jupes, sweat) pour enfants et adultes.

- Les jeunes sont engagés en compétition comme la sai-
son précédente.

- Les équipes masculines sont engagées dans les diffé-
rentes compétitions comme la saison précédente.

- Il n’y aura pas d’équipe féminine.

- Les différents tournois sont reconduits.

- Il y a toujours en cours le projet d’une salle pour prati-
quer le tennis par tous les temps.

- Nous tenons à remercier pour leur soutien les com-
munes de Saint-Laurent-des-Vignes, de Lamonzie 
Saint-Martin et de Sigoulès sans oublier nos partenaires 
institutionnels et privés.

Tennis Club Sud Bergeracois

Fête des Voisins
Madame CORAZZA et Monsieur BECHADERGUE ont or-

ganisé, après ses années difficiles cause du Covid, aidé 

des Familles ZAJAC, MEURANT et LARRANAGA leur 16e 

repas des voisins le 27 Août 2023 au Lac ARFEL (Lieu-dit 

PONCET) de St Laurent-des-vignes.

40 convives ont participé à ce repas bien familial et at-

tendent avec impatience leur 17e repas pour 2024.

Bonne année 2024 et bonne santé à tous.
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Nouvelles entreprises locales :

Nos réseaux :
Suivez toute l'actualité de la commune sur :

Internet : www.saintlaurentdesvignes.com

Facebook : Mairie de Saint Laurent des Vignes

Instagram : saint_laurent_des_vignes

PanneauPocket : télécharger l’appli et mettez Saint-Laurent-des-Vignes en favori

La Vie de laCommune

Christine GUERIN
Psychologue

Psychothérapeute

Tél. 06 07 02 39 07
cguerin.psy@gmail.com

54, route des Trois Quais
à Vendange

Saint-Laurent-des-Vignes

Maé La Maison
de Beauté 

Soins visage et corps
Epilations - Beauté simple

Massage visage et corps
Soin des pieds - Onglerie

Lia Cosmétique

06 49 28 01 03 - mae.lamaisondebeaute@gmail.com
4 rue de la Marque à Feu, Saint-Laurent-des-Vignes

Sabine MOULINIER
Conseillère Immobilier

Tél. 06 08 52 60 61
s.moulinier@i-particuliers.fr

www.i-particuliers.fr
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SOCIÉTÉS - ARTISANS
COMMERÇANTS ACTIVITÉS

• MA STATION Lavage véhicules

• LAVEBOX Laverie textile automatique

• GAP AUTO SERVICE 
• FRANC DIESEL
• PAROT AUTOMOTIVE FORD 
• PREMIUM AUTO 24 
• TOYOTA MAGOT CAVARD

Garage,réparation 
automobile

• CARROSSERIE PREMIUM Carrosserie et peinture 
automobile

• COMPTOIR AUTOMOBILE Commerce de pièce et 
d’accessoires auto

• AQUA PARC 
• LASER PLAY  
• BOWLING BERGERACOIS  
• LES PETITS CASTORS  
• BERGERAC KARTING 

Parcs d’attractions,
loisirs, sport

• ABC PUBLICITÉ Publicité 

• BOULANGERIE RESTAURANT 
ANGE
• LE DELICE CLUB
• LE BISTROT REGENT
• LA BOUCHERIE

Hotel, restaurant, bar, 
discothèque

• LE CHALET DES VIGNES Chambre d’hôte

• DOMAINE DE CASTANG Arboriculteur, production 
de fruits

• CHATONNET HORTICULTURE Horticulteur

• BERGERAC MATERIEL  
 ENVIRONNEMENT Motoculture de plaisance

• DISTILLERIE DE DORDOGNE 
• DOMAINE DU GRAND MARSALET  
• DOMAINE DU PETIT MARSALET  
• CHÂTEAU LA FONCALPRE
• DOMAINE DES GRANDS CHAMPS
• CHATEAU PINTOUCAT  
• UNIDOR

Producteurs récoltants 
en vins

• CARPE DIEM SALON
• MAÉ LA MAISON DE BEAUTÉ 
• C&B COIFFURE ET BEAUTE

Esthéticienne à domicile
Coiffure

• FLOBLEU Construction/entretien de 
piscine 

• BLASON D’OR Abattoir de volaille 

• AQUITAINE GÉNIE CLIMATIQUE Entreprise de plomberie

• PASSION D’AUTREFOIS Commerce d’antiquité

• AQUITAINE Géomembrane Entreprise d’étanchéité

SOCIÉTÉS - ARTISANS
COMMERÇANTS ACTIVITÉS

• MIROITERIE DAVID ROQUES
• BATXL

Entreprise de menuiserie, 
vitrerie, miroiterie, store

• METALLERIE BERGERACOISE Serrurerie ferronnerie

• ETS CAPPONI TP
• ASSAINISSEMENT TERRASSE-
MENT 24

Entreprise terrassement
et assainissement

• HABITAT RÉNOVATION Entreprise de peinture, 
de rénovation

• LE HÉRISSON RAMONEUR Pose rénovation chauffage 
bois, entretien

• CABINET D’INFIRMIÈRES Infirmières libérales

• NOUVELLE AQUITAINE MÉDICAL Vente/location de
matériel médical

• TAXI PÉRIGORD POURPRE Taxi-VSL

• MÉCANOGRAPHIE Vente et location de 
materiel de bureau

• LECLERC DRIVE Alimentation

• DTI 24 Plomberie / sanitaire
chauffage

• SYSTEM 24 Antenniste et informatique

• CÔTÉ CUISINES Cuisiniste

• CRÉDIT AGRICOLE Banque - Assurance

• LOCADOUR Location de matériel

• STORES ALPAGO Stores Volets

• MA BAGUETTE Distributeur de pains

• CABINET VÉTÉRINAIRE DE LA 
CAVAILLE Médecin Animaux

• LA FINE BROCHE Traiteur & Rôtisseur

• DAFY MOTO Equipement moto

• MARIE AGNES FLAMENT Hypnothérapie

• BRICOLYVALENT Multiservice bâtiment

• JM COIFFURE Coiffeur homme à domicile

• Ô BIENS FEES Soins énergétiques
et bien être

• YUNA COMBOT Entretien de locaux,
Aide à domicile…

• AU JARDIN DES CIGALES Couture, broderie, 
retouches

NB : en cas d’oubli, merci de contacter la mairie

La VieÉconomique
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De préférence, prendre rendez-vous sur le site dondesang.fr
Salle René Coicaud, Route de la Brunetière à Bergerac
Lundi 22, mardi 23 et mercredi 13 janvier 15h-19h
Lundi 5 février, mardi 6 février et mercredi 7 février 15h-19h
Lundi 8, mardi 9 et mercredi 10 avril 15h-19h
Mercredi 22 mai 11h à 15h
Lundi 17 juin 9h à 13h
Mardi 18 juin 15h-19h
Mercredi 3 juillet 11h à 15h
Lundi 19 août 9h à 13h
Mardi 20 et mercredi 21 août 15h à 19h
Lundi 14, mardi 15 & mercredi 16 octobre 15h à 19h
Lundi 9, mardi 10 et mercredi 11 décembre 15h à 19h
Contact : Viviane Fray : 06 76 68 85 35

Don du sang

Le règlement sanitaire départemental autorise l’usage 
d’appareils à moteur thermique pour les travaux de bricolage 
et de jardinage uniquement pendant les horaires suivants :
• du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30
• le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
• le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00. 

Respect du voisinage et nuisances 
sonores

Le règlement départemental stipule que l’incinération des 
végétaux est autorisée seulement du 1er octobre au dernier 
jour de février, sous réserve qu’une demande d’autorisation 
de brûlage soit faite auprès de la mairie au minimum 3 jours 
avant la date prévue. 
Les fumées émises ne doivent pas créer de gêne pour le 
voisinage ou pour la circulation routière.
Vous pouvez aussi composter vos déchets verts (herbe de 
tonte, feuilles mortes, branches, épluchures) ou les déposer 
en déchèterie. 
Consultez le site du département pour connaître les règles de 
sécurité et les modifications éventuelles du décret de brûlage : 
www.dordogne.gouv.fr/politiques-publiques

Usage du feu

L’identification des chiens et des chats nés après le 06/01/1999 
est obligatoire.

• La divagation des chiens est interdite : sur la voie publique, 
les chiens doivent être tenus en laisse et porteurs d’un collier 
gravé aux nom et adresse de leur propriétaire. Les chiens de 
2e catégorie doivent être muselés et tenus en laisse par une 
personne majeure. Le propriétaire d’un animal en état de 
divagation s’expose à une contravention de quatrième classe 
(135€).

• Les propriétaires d’animaux sont tenus de prendre toutes 
les mesures propres à préserver la tranquillité du voisinage 
et ceci de jour comme de nuit.

• Tout animal errant peut être placé en fourrière. Si son 
propriétaire n’est pas venu le chercher au bout de 8 jours, il est 
proposé à l’adoption par la SPA. L’identification est obligatoire 
en France. En ce qui concerne plus particulièrement les 
chats, il est fortement recommandé de les vacciner pour les 
protéger et de les stériliser pour éviter leur prolifération.

Animaux

Tout propriétaire est tenu d’assurer l’entretien régulier 
des parcelles lui appartenant. De même, il est interdit de 
laisser croître des plantations qui empiètent sur le domaine 
public routier et qui encombrent les lignes électriques ou 
téléphoniques. 

En cas de risque avéré pour la salubrité ou la sécurité publique 
(risque d’incendie), la mairie transmet aux propriétaires 
concernés une mise en demeure d’effectuer les travaux dans 
un délai imparti. En cas de non-respect et si le risque est 
important, la mairie peut effectuer d’office l’entretien aux 
frais du propriétaire.

Nous attirons votre attention sur les arbres en bordure de 
voirie : vos arbres plantés à moins de 3m de la route, trop hauts 
et/ou présentant un risque de chute doivent impérativement 
être abattus par vos soins.

Entretien des terrains et élagage

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site de la préfecture : http://www.dordogne.pref.gouv.fr

La Bibliothèque
Ouverture bibliothèque :
• mardi  ................................................................................................. de 16h00-18h30
• mercredi  ........................................  de 9h30-12h00 / 14h00-16h00
• jeudi  ....................................................................................................  de 16h00-18h00
Et pendant les vacances scolaires :
• mardi et jeudi  .....................................................................  de 14h00-18h00

05 53 63 37 89 - bibliotheque.stlaurent@la-cab.fr
Abonnement : 7€ / an / personne.
Gratuit pour les mineurs, étudiants, demandeurs d’emploi et 
bénéficiaires des minima sociaux.

La ViePratique
Location de la Salle Salle des Fêtes

Location 370€ 850€ 0€ 850€

Caution 2000€ 2000€ 0€ 2000€

Particuliers

de la

Commune

Particuliers

hors

Commune

Association
de la

Commune
2 maximum

Association

hors

Commune

Des arrhes correspondant à 50 % du montant de la location 

seront versées et seront retenus en cas de désistement,

2 semaines avant la manifestation.

Location du Lac ARFEL

Location 
à la journée 
du mardi au jeudi

50€ 100€ 0€ 80€

Location 
Week-End 100€ 200€ 0€ 110€

Caution 1000€ 1000€ 0€ 1000€

Particuliers
de la

Commune

Particuliers
Hors 

Commune

Association 
de la

Commune

Association
Hors 

Commune

La location est donc gratuite pour les associations de la 

commune avec exonération de la caution mais mise en place 

d’un conventionnement.

Tarifs susceptibles de modification : se renseigner à la mairie
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TRAVAUX PUBLICS
&

PARTICULIERS

Terrassements - Assainissement 
Réseaux divers 

Construction et entretien de voirie

Z.A. Vallade Nord

24100 BERGERAC
Tél. 05 53 27 84 57
Fax 05 53 27 84 61

ACTIVITÉ
CHAUFFAGE

CLIMATISATION
ÉNERGIES

RENOUVELABLES

ACTIVITÉ
SÉCURITÉ

www.apbnouvellesenergies.com

Z.A. Vallade Sud
24100 BERGERAC
05 53 24 24 40

CONTACTS : 
E. ROYÈRE - A. BASSI

APB Installateur agréé :



Jours et heures d’ouverture de la mairie :
Lundi :  .......................................................  8h 30 - 12h30 / 13h 30 - 16h30
Mardi :  ......................................................  8h 30 - 12h30 / 13h 30 - 16h30
Mercredi :  ........................................................................... 8h 30 - 12h30 / Fermé
Jeudi :  ........................................................  8h 30 - 12h30 / 13h 30 - 16h30
Vendredi :  .............................................  8h 30 - 12h30 / 13h 30 - 16h30

Pour nous joindre :
MAIRIE : Tél. 05 53 74 55 40 - Fax : 05 53 74 55 41
E.mail : mairie.saintlaurent@wanadoo.fr
Site : www.saintlaurentdesvignes.com
Page Facebook : Mairie de Saint-Laurent-des-Vignes
Appli Panneau Pocket sur votre smartphone
ECOLE : 05 53 74 55 45 - 06 76 65 49 18
CANTINE : 05 53 74 55 44
GARDERIE SCOLAIRE : 05 53 74 55 43
Lundi, mardi, jeudi et vendredi (en période scolaire)
De 7h30 à 8h20 et de 16h00 à 18h15

Portage des repas à domicile :
Centre intercommunal d’action sociale
Tél. 05 53 22 80 80

URGENCES SAMU 15
 POLICE 17
 POMPIERS 18

Tarifs garderie et cantine :
• Repas pour enfant de la commune  .........................................................................................  2,86€

• Repas pour enfant hors commune  .........................................................................................  3,42€

• Forfait Garderie pour un enfant de la commune  ............................ 28,72€ /mois
• Forfait Garderie pour un enfant hors commune  ............................ 34,04€ /mois
• Forfait Garderie pour 2 enfants ou plus de la commune  ... 40,96€ /mois
• Forfait Garderie pour 2 enfants ou plus hors commune  ... 48,93€ /mois 
• Garderie à la journée pour enfant de la commune  ...........................................  4,04€

• Garderie à la journée pour enfant hors commune  ............................................  4,89€

• Retard : 10€ pour chaque départ après 18h15

Ramassage des ordures ménagères :
• Poubelles jaunes et noires : tous les lundis matins (sacs à sortir le 
dimanche à partir de 19h)
• Déchets verts : pas de collecte. Vos déchets verts sont à déposer dans 
l’une des déchètteries de la CAB.
• Encombrants : pas de collecte. Vous pouvez contacter La recyclerie 
Bergeracoise pour le dépôt ou l’enlèvement de vos encombrants 
encore en état d’usage ou les déposer dans une déchèterie s’ils sont 
inutilisables.
• Association La recyclerie Bergeracoise : Rue Charles Gonthier, 
Bergerac 05 53 27 36 88 - recyclerie.bergeracoise@orange.fr
www.question-de-culture.fr/la-recyclerie
• Déchèteries de la CAB : 
Bergerac : Rue Denis Papin - 05 53 58 55 57
Du 01/09 au 30/06 : du lundi au samedi, 8h30/12h30 - 13h30/18h
Du 01/07 au 31/08 : du lundi au samedi, 7h/14h + le samedi, 16h/18h30
Saint-Pierre-d’Eyraud : Lieu dit Le Mazet  - 05 53 74 80 91
Du 01/09 au 30/06 : lundi au samedi, 9h00/12h00 - 14h00/17h45
Du 01/07 au 31/08 : lundi au samedi, 7h30/13h
Sigoulès-et-Flaugeac : ZAE Le Roc de la Peyre  - 05 53 23 32 28
Du 01/09 au 30/06 : lundi, mercredi, samedi, 9h00/12h00 - 14h00/17h45 

jeudi, 14h/17h45
Du 01/07 au 31/08 : lundi, mercredi, jeudi, samedi, 7h30/13h

Renseignements
Utiles


